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Déclaration d’Utilité Publique de la LGV 
Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax  

  
Communiqué de la Chambre de  

Commerce et d’industrie des Landes 
 

 

La Chambre de commerce et d’industrie des Landes s'est prononcée, dès 2005, en faveur de la 

réalisation d’une Ligne à Grande Vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne, investissement 

essentiel au développement des territoires du Grand Sud Ouest et à son économie. Onze ans après 

le lancement du Débat Public, le Président Philippe Jacquemain et les Membres de la CCI des 

Landes tiennent à saluer la décision majeure de M. Alain Vidalies, Secrétaire d’Etat aux Transports, 

et du Gouvernement, après la signature la Déclaration d’Utilité Publique du tronçon Bordeaux-Dax 

de cet équipement. 

 

Ce grand pas en faveur de la modernisation des infrastructures du sud de la France va renforcer 

l’attractivité des Landes, qui seront reliées au réseau européen ferroviaire à grande vitesse. La LGV 

est un accélérateur de développement économique, touristique et thermal. Elle permettra un trafic 

ferroviaire performant de transport de voyageurs et de marchandises, avec les dessertes des gares 

de Mont-de-Marsan et de Dax. La LGV va également faciliter le transfert d’une part importante du 

fret international de la route vers le rail, améliorant ainsi les conditions de sécurité et d’écologie du 

transport. 

 

 


